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GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l'accès et de la protection de l'information 
1701, rue Parthenais, UO 3210
Montréal (Québec)  H2K 3S7 

Notre référence : 2108 103

Le  septembre 2021

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant le nombre de 
demandes de cession d’armes à feu reçues et traitées. 

Madame,

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 6 août 2021, visant à obtenir les 
renseignements cités en objet. À la suite de notre échange téléphonique du 9 septembre 2021, il a été 
convenu que les renseignements suivants seront communiqués, soit : 

1) Le nombre d’armes à feu à autorisation restreinte ayant fait l’objet d’une demande de cession
pour les mois de mai, juin et juillet 2021, et ce, ventilé par semaine et par mois.

2) Le nombre d’armes à feu à autorisation restreinte cédées pour les mois de mai, juin et juillet 2021,
et ce, ventilé par semaine et par mois.

Vous trouverez ci-dessous 4 tableaux faisant état des renseignements demandés, soit : 

1) Tableau 1 – Nombre d’armes à feu à autorisation restreinte ayant fait l’objet d’une demande
de cession pour les mois de mai à juillet 2021, ventilé par semaine.

Tableau 2 - Nombre d’armes à feu à autorisation restreinte ayant fait l’objet d’une demande
de cession pour les mois de mai à juillet 2021, ventilé par mois.

2) Tableau 3 – Nombre d’armes à feu à autorisation restreinte cédées pour les mois de mai à
juillet 2021, ventilé par semaine.

Tableau 4 - Nombre d’armes à feu à autorisation restreinte cédées pour les mois de mai à
juillet 2021, ventilé par mois.

Afin de vous permettre d’apprécier ces tableaux à leur juste valeur, nous désirons émettre une mise en
garde voulant que ces données ne soient pas exhaustives puisque nos systèmes d’information sont 
conçus à des fins opérationnelles et non à des fins d’analyse statistique. Ces données doivent donc être
interprétées avec prudence.
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Pour votre information, seules les données relatives aux armes à feu à autorisation restreinte sont 
compilées dans ces tableaux. En effet, celles relatives aux armes à feu sans restriction sont du ressort du 
Service d’immatriculation des armes à feu (SIAF) du Québec. De ce fait, la Sûreté du Québec ne détient 
pas d’information quant à ce type d’armes (art. 1 de la Loi sur l’accès). Pour obtenir ces données, il 
faudrait s’adresser au responsable de l’accès du SIAF, qui relève du ministère de la Sécurité publique 
(MSP), à l’adresse suivante :

M. Gaston Brumatti
2525, boulevard Laurier, 5e étage
Tour des Laurentides  
Québec (QC) G1V 2L2
Tél. : 418 646-6777 #11008
Téléc. : 418 643-0275 
acces-info@msp.gouv.qc.ca

De plus, nos systèmes informatiques ne permettent pas l’extraction de données relatives aux demandes 
de cession pour lesquelles des appels aux répondants auraient été faits. Ainsi, la Sûreté du Québec ne 
détient pas ce type d’information (article 1 de la Loi sur l’accès). 

Vous trouverez, ci-joint, l’article de loi mentionné ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Sania Cantina
Responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels






